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Baptiste Delmas*
La compétence universelle du juge en droit  

du travail - Analyse de la transnationalisation 
du contentieux du travail 

Préface Isabelle Daugareilh & Martin Dumas 
Bruylant, coll. A la croisée des droits, 2022, 638 p.

Notes de la Rédaction

Depuis 2001, l’Association Française pour l’OIT (AFOIT) a pour mission de 
promouvoir le rayonnement de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), 
dont les valeurs et les actions sont parfois mal connues dans notre pays. Elle 
agit en complète synergie avec le Bureau de l’OIT pour la France, et constitue 
un lieu unique en son genre d’échanges informels entre les mandants 
gouvernementaux, patronaux et salariés représentant la France à l’OIT. Née 
d’une volonté des partenaires sociaux et de nombreuses personnalités du 
monde politique, économique et social, avec l’appui du Conseil Economique, 
Social et Environnemental (CESE), elle organise des colloques et d’autres 
manifestations destinées à sensibiliser aux actions de l’OIT le plus grand 
nombre, notamment parmi les jeunes générations.

Le Prix Francis Blanchard AFOIT-OCIRP
En hommage à l’ancien Directeur général du Bureau International du Travail 
(1974-1989), l’AFOIT a décidé, en 2011, de créer un prix Francis Blanchard 
avec le soutien financier de l’Organisme Commun des Institutions de Rente 
et de Prévoyance (OCIRP). En créant ce prix, l’AFOIT souhaite valoriser les 
travaux de moins de trois ans à caractère scientifique, quel qu’en soit le 
support, en langue française et de dimension internationale, en lien avec 
l’action de l’OIT quant aux principes et valeurs figurant dans le préambule 
de sa Constitution (1919), la Déclaration de Philadelphie (1944), l’Agenda 
pour le travail décent (2008), ou encore dans la Déclaration du Centenaire 
sur l’Avenir du travail (2019).
En accord avec l’AFOIT, la Revue de Droit Comparé du Travail et de la 
Sécurité Sociale publiera chaque année une présentation des publications 
distinguées dans le cadre du prix Francis Blanchard. 

LISE CASAUX-LABRUNÉE
Professeure, Université Toulouse Capitole

BERNARD GERNIGON
Ancien Chef du service de la liberté syndicale du BIT

*  Lauréat de la mention spéciale du prix Francis Blanchard de l’Association française pour 
l’Organisation Internationale du Travail.
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L’ouvrage La	compétence	universelle	du	 juge	en	droit	du	 travail	 -	Analyse	de	
la transnationalisation du contentieux du travail est tiré de la thèse de doctorat de 
Baptiste Delmas, rédigée en cotutelle entre l’Université de Bordeaux et l’Université 
Laval de Québec, et soutenue à Bordeaux en novembre 2020. Cette recherche, 
dirigée par Isabelle Daugareilh1 et Martin Dumas2, a été remarquée et récompensée 
par de nombreux prix : lauréat ex	aequo des prix de thèse Andrés Bello de l’Institut de 
Droit International, Voltaire/Liaisons sociales, et de la mention « thèse remarquable » 
de l’Association française de droit du travail. Baptiste Delmas a également été 
lauréat de la mention spéciale du prix Francis Blanchard3 de l’Association française 
pour l’Organisation Internationale du Travail. À présent maître de conférences à 
l’Université Paris I - Panthéon Sorbonne4, il a récemment collaboré à une recherche 
coordonnée par Isabelle Daugareilh sur Les	 Formes	de	mobilisation	 collective	 et	
économie	des	plateformes.	Approche	pluridisciplinaire	et	comparative5.

L’ouvrage part du constat que les travailleurs au service d’une entreprise 
transnationale sont souvent impuissants à obtenir une réparation en cas d’atteinte à 
leurs droits. L’objectif est alors de rechercher les moyens de résoudre ce problème. 
L’auteur a choisi, parmi les voies possibles, de privilégier la technique de la 
compétence universelle des tribunaux issue du droit international pénal, qui habilite 
les juridictions nationales répressives à connaître d’une affaire lorsque l’ensemble 
des éléments sont localisés dans un autre Etat que celui dont relève le juge saisi. 

Les juridictions nationales peuvent alors connaître d’une affaire alors même 
qu’aucun lien ne peut être établi entre l’affaire en cause et le juge saisi. Certes, le 
juge du lieu de travail n’aura pas de difficultés à se reconnaître compétent pour un 
litige survenu sur son territoire. Mais la saisine risque de se heurter à un manque de 
capacité d’agir des tribunaux de certains Etats face à une entreprise transnationale (ou 
à des chaînes globales de valeurs), acteur économique prépondérant de l’économie 
locale et bénéficiant d’un cadre législatif favorable aux investissements étrangers. 
De ce constat, est née l’idée de rechercher la compétence des juridictions d’un 
autre Etat, qui seraient suffisamment solides pour instruire une affaire impliquant 
une entreprise transnationale, lorsqu’un lien minimal peut être établi entre le litige 
et cet Etat.

1 Directrice de recherche au CNRS, Université de Bordeaux, UMR COMPTRASEC.
2 Professeur au Département des relations industrielles de l’Université Laval (Québec).
3 Le prix Francis Blanchard 2023 a été attribué à Sylvie Dumanoir pour sa thèse intitulée 

« L’effectivité des normes de l’Organisation internationale du travail : Étude de cas sur le 
travail des enfants », soutenue en 2021 à l’Université Paris Nanterre (Dir. J.-M. Thouvenin). 
Une mention spéciale a par ailleurs été attribuée à Adeline Blaszkiewicz-Maison, pour 
sa thèse « Le socialisme au travail Albert Thomas, 1878-1932 », soutenue à l’Université  
Paris I - Panthéon-Sorbonne en 2021 (Dir. I. Lespinet-Moret), ainsi qu’à Ksenia Dyadyunova, 
pour sa thèse «  L’atteinte aux droits syndicaux dans les BRICS  : Étude à la lumière  
des décisions du Comité de la liberté syndicale de l’OIT  » soutenue à l’Université  
d’Aix-Marseille en 2022 (Dir. A. Bugada).

4 Membre de l’Ecole de droit de la Sorbonne et de l’IRJS : Institut de recherche juridique de 
la Sorbonne (UR 4150).

5 I. Daugareilh, Formes	de	mobilisation	collective	et	économie	des	plateformes :	Approche	
pluridisciplinaire	 et	 comparative, Rapport de recherche,CNRS-Université de Bordeaux, 
2022, p. 558. 
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Dans l’état actuel du droit international privé, l’accès à la justice d’un autre Etat que 
celui du lieu de travail est incertain et aléatoire. Les travailleurs restent donc exposés 
à un risque que Baptiste Delmas qualifie de « déni de justice ». Des dispositifs ont 
certes été mis en place pour protéger les travailleurs des entreprises transnationales. 
L’auteur cite à cet égard les programmes Better Factories développés par l’OIT 
dans plusieurs pays6, le programme de normalisation SA 80007, les principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales8, la Déclaration 
de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales9, les programmes 
de responsabilité sociale dans les entreprises ou les accords-cadres internationaux. 
Tous ces outils sont incontestablement utiles pour assurer une prévention et favoriser 
l’appui syndical mais ils ont l’inconvénient de n’être pas soumis à la juridiction d’un 
tiers impartial, à l’exception peut-être de l’accord sur la sécurité des bâtiments dans 
le secteur textile au Bangladesh, conclu sous l’égide de l’OIT après la catastrophe 
du Rana Plaza10. 

Il est possible d’imputer le comportement de l’acteur privé que constitue 
l’entreprise transnationale à un Etat, par exemple celui de son siège social, en 
tant que garant du respect du droit du travail national. Mais, là encore, les voies 
judiciaires ou quasi-judiciaires sont étroites et manquent d’efficacité. Il n’existe pas 
de mécanismes à décision exécutoire vers lequel se tourner au niveau onusien. 
Seules quelques possibilités sont ouvertes dans les cadres régionaux européens, 
africains et américains, mais avec une portée limitée. 

Face à ce risque important de demandes de justice insatisfaites, il est 
envisageable, à l’instar de la compétence universelle en droit international pénal, 
de reconnaître aux tribunaux nationaux le droit d’accueillir des plaintes en cas 
d’atteinte à un ordre public social international, voire de leur imposer d’accueillir 
des plaintes dans certains cas. Cet ordre public social international serait défini sur 
la base des conventions de l’OIT, avec une référence évidente aux principes et droits 
fondamentaux au travail que cette organisation promeut depuis 199811. Des affaires 
entièrement localisées à l’étranger ont ainsi pu prospérer devant des juridictions 
américaines, canadiennes, anglaises et, dans une moindre mesure, françaises. Mais 
ces exemples restent isolés, et leurs durabilité et légitimité demeurent incertaines. 
La réponse judiciaire aux violations des droits des personnes travaillant pour le 
compte d’une entreprise transnationale est donc largement insuffisante dans l’état 
actuel du droit international. 

Face à déficit de justice, l’ouvrage de Baptiste Delmas propose une formule 
représentée par deux cercles concentriques : 1) les juridictions nationales devraient 
être autorisées, sur le fondement de la coutume internationale, à connaître des 
faits n’entretenant aucun lien avec elles mais se démarquant par leur gravité et 

6 Par exemple le programme Better Factories pour le Cambodge : https  ://www.ilo.org/
asia/projects/WCMS _099340/lang--en/index.htm 

7 https ://sa-intl.org/wp-content/uploads/2020/01/SA80002014StdFrenchtranslated11.pdf 
8 https ://www.oecd.org/fr/daf/inv/mne/1922470.pdf 
9 https ://www.ilo.org/empent/areas/mne-declaration/lang--fr/index.htm 
10 Voir la publication du web	mag mensuel « Au travail » de l’OIT, jeudi 20 avril 2023 :  https ://

live.ilo.org/fr/ evenements/leffondrement-du-rana-plaza-dix-ans-apres-2023-04-20 
11 https ://www.ilo.org/declaration/lang--fr/index.htm 
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constituant ainsi une atteinte à l’ordre public social international identifié par la 
Déclaration de l’OIT de 1998 ; 2) les juridictions nationales seraient obligées, sur 
le fondement d’une convention internationale, de connaître des faits n’entretenant 
d’autre lien avec elles que la présence de l’entreprise défaillante sur le territoire.

Pour que ce système fonctionne, une difficulté doit être résolue  : celle de 
l’interprétation des normes concernées. L’auteur propose de faire de l’OIT l’interprète 
officiel des normes devant faire l’objet d’une compétence extraterritoriale du droit 
du travail. Ce rôle prépondérant que jouerait l’OIT se justifie par son expérience et 
par l’existence d’une abondante jurisprudence élaborée en son sein, ainsi que par 
son caractère tripartite. Il permettrait aussi de maintenir une unité de jurisprudence 
nécessaire à l’égalité de traitement. Cette interprétation des normes par l’OIT 
pourrait prendre la forme de questions préjudicielles.

Pour déployer ce mécanisme, Baptiste Delmas envisage la possibilité d’une 
nouvelle Convention de l’OIT relative à l’accès au juge du travail. L’Organisation étant 
universellement compétente en matière de travail, le cadre adopté bénéficierait 
à l’ensemble des acteurs des relations de travail. L’OIT y verrait son rôle élargi et 
adapté à un problème majeur du monde du travail contemporain.  

L’ouvrage de Baptiste Delmas constitue un travail de haute qualité qui étudie 
de façon utile, fouillée et originale un domaine jusque-là peu exploré. Il est nourri 
de références concrètes à des affaires concernant un nombre important de pays. La 
place consacrée à l’OIT aurait pu être plus importante, notamment au regard des 
ressources que représentent les procédures de contrôle actuelles de l’Organisation, 
même si ces dernières ne laissent pas place aux recours individuels. Les propositions 
peuvent paraître, dans le contexte actuel prévalant au sein de l’OIT, quelque peu 
utopiques. Mais elles ont l’immense mérite de susciter et d’alimenter les réflexions 
et le débat, sur une problématique aussi essentielle qu’incontournable du droit du 
travail contemporain.
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